
Rapport pour le conseil régional
SEPTEMBRE 2024

Présenté par
Valérie PÉCRESSE
Présidente du conseil régional
d’Île-de-France

COMPTE-RENDU SUR L'USAGE PAR LA PRÉSIDENTE DE LA DÉLÉGATION POUR ESTER EN
JUSTICE EN APPLICATION DE L'ARTICLE L. 4231-7-1 DU CGCT ET DES PROTECTIONS

FONCTIONNELLES ACCORDÉES AU TITRE DE L'ARTICLE L. 4135-29 DU CGCT - SEPTEMBRE 2024

CR 2024-033



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 2 RAPPORT N° CR 2024-033

Sommaire

EXPOSÉ DES MOTIFS....................................................................................................................3
ANNEXES AU RAPPORT................................................................................................................4

Requêtes, plaintes et mémoires introduits par la Région d’Ile- de-France jusqu’au 1er juillet 
2024............................................................................................................................................. 5
Protections fonctionnelles accordées.........................................................................................12

2024-08-28 15:26:37 



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 3 RAPPORT N° CR 2024-033

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent rapport a pour objet de rendre compte, d’une part, de l’usage par la Présidente de la
délégation  que  le  conseil  régional  lui  a  consenti  pour  ester  en  justice,  en  application  des
dispositions de l’article L. 4231-7 du code général des collectivités territoriales et de la délibération
n°CR 2021-038 du 2 juillet 2021, et, d’autre part, des protections fonctionnelles accordées au titre
de l’article L. 4135-29 du code général des collectivités territoriales. 

La liste des décisions prises sur cette base figure ainsi en annexes au présent rapport.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

2024-08-28 15:26:37 
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ANNEXES AU RAPPORT
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Requêtes, plaintes et mémoires introduits par la Région d’Ile-
de-France jusqu’au 1er juillet 2024
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Requêtes, plaintes et mémoires introduits par la Région d’Ile-de-France jusqu’au 
1er juillet 2024

1

Référence 
Région Juridiction numéro 

d’Instance Objet Rendu-Compte Date du 
sortant

E-2023-
000001

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE PARIS

2317197

Région c/ société Atelier 
d’architecture Badia Berger et 
autres.

Construction de la Bibliothèque 
Universitaire des Sciences et des 
Techniques de l’Université de 
Versailles Saint-Quentin-en-Yveline 
(78). 

Requête produite par 
l’avocat de la Région et 
tendant à obtenir 
l’indemnisation de la 
Région à la suite des 
dysfonctionnements 
affectant le système de 
géothermie de la 
Bibliothèque Universitaire. 

20/07/2023

E-2023-
001466

TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE 
NANTERRE

RG N° 
23/03064

RATP c/ TOTALENERGIES 
MARKETING SERVICES et 
VEOLIA DEMANTELEMENT 
OUEST 

Conclusions en 
intervention volontaire 
produites par l’avocat de 
la Région et tendant, à 
titre principal, à la 
condamnation in solidum 
des sociétés à indemniser 
la RATP des préjudices 
découlant de la 
découverte de débris 
amiantés sur un terrain. 

05/01/2024

E-2023-
001522

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE MELUN

2402265

Région c/ UTB et autres

Lycée Henri Becquerel à Nangis 
(77).

Requête de la Région 
tendant à la désignation 
d’un expert dans le cadre 
des travaux de 
restructuration d’une 
partie des bâtiments 
composant le lycée.

(Référé préventif)

14/02/2024

E-2024-
000529

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE MONTREUIL

2404241

Société S3M Thermique c/ Région 

Lot n°1 « génie climatique » du 
marché de maintenance multi 
technique des bâtiments 
administratifs de la Région.

Mémoire produit par 
l’avocat de la Région et 
tendant au rejet de la 
requête de la société qui 
sollicite l’annulation de la 
procédure d’attribution du 
Lot n°1 « génie climatique 
» du marché de 
maintenance multi-
technique des bâtiments 
administratifs de la 
Région.

(Référé précontractuel). 

05/04/2024

E-2021-
000541

COUR 
ADMINISTRATIVE 
D'APPEL DE 
PARIS

23PA02723
Mme X c/ Région 

Mémoires produits par 
l’avocat de la Région et 
tendant, d’une part, au 
rejet de la requête de 
Mme X qui sollicite 
l’annulation du jugement 
du Tribunal administratif 
rejetant sa demande 

09/04/2024
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2

Référence 
Région Juridiction numéro 

d’Instance Objet Rendu-Compte Date du 
sortant

d’annulation de l'arrêté 
prononçant son 
licenciement pour 
inaptitude physique et, 
d’autre part, à ce que la 
Cour administrative 
d’appel ne transmette pas 
au Conseil d’Etat la 
question prioritaire de 
constitutionnalité de 
l’intéressée. 

E-2024-
000641

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE PARIS

2407892 et 
2407893

Société 4G ingénierie et consulting

Accord-cadre multi attributaires à 
bons de commandes n° 2300681 
pour la réalisation de mission de 
repérage amiante, plomb et HAP, 
examens visuels, mesures 
d’empoussièrement et tests 
lingettes.

Mémoire produit par 
l’avocat de la Région et 
tendant au rejet de la 
requête de la société qui 
sollicite l’annulation de la 
procédure. 

(Référé précontractuel).

18/04/2024

E-2017-
007264

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE MELUN

EXE2205843 Région c/ Commune d’Alfortville. 

Mémoire de la Région 
dans le cadre de la 
procédure juridictionnelle 
d’exécution du jugement 
du Tribunal administratif 
qui a enjoint à la 
commune d’Alfortville de 
reprendre les relations 
contractuelles avec la 
région Ile-de-France sur 
la base de l’article 27 de 
la convention de mandat 
du 27 août 1992.

22/04/2024

E-2023-
001345

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE PARIS

2407046
Région c/ Mme X 

Lycée Etienne Dolet à Paris (75). 

Requête en référé aux 
fins d’expulsion de Mme 
X qui occupe indûment 
une propriété régionale.

(référé mesures utiles).

23/04/2024

E-2022-
001512

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE CERGY-
PONTOISE

2212940

Bruno PANTZ Architecte c/ Région

Marché de maîtrise d’œuvre relatif 
à la restructuration d'ensemble et 
extension du Lycée.

Lycée Jean-Jacques Rousseau à 
Montmorency (95).

Mémoire produit par 
l’avocat de la Région et 
tendant au rejet de la 
requête par laquelle la 
maitrise d’œuvre sollicite 
une indemnisation pour 
des prestations 
accomplies au titre de son 
marché et des prestations 
complémentaires. 

25/04/2024

E-2024-
000631

TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE 
BOBIGNY

23132000367 Région c/ M. X
Conclusions de parties 
civiles produites par 
l’avocat de la Région et 

02/05/2024
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3

Référence 
Région Juridiction numéro 

d’Instance Objet Rendu-Compte Date du 
sortant

tendant à la 
condamnation de M. X, 
poursuivi des chefs 
d'accès frauduleux dans 
un système de traitement 
automatisé de données et 
de tentative d'extraction 
frauduleuse de données, 
à indemniser la Région de 
ses préjudices. 

E-2023-
001254

TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE 
CRETEIL

RG 24/02331

Mme X c/ Région

Conclusions de la Région 
tendant à ce que le juge 
de l’exécution se déclare 
incompétent pour 
connaître de la demande 
de Mme X qui sollicite un 
sursis à exécution de 
l’ordonnance du Tribunal 
administratif l’enjoignant 
d’évacuer le logement 
qu’elle occupe indûment. 

07/05/2024

E-2023-
001712

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE MONTREUIL

Région c/ Mme X

Lycée Charles De Gaulle à Rosny-
sous-Bois (93). 

Requête en référé aux 
fins d’expulsion de Mme 
X qui occupe indûment 
une propriété régionale.

(référé mesures utiles).

14/04/2024

E-2024-
000849

TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE 
PARIS

Région c/ X 

Lycée Brassaï à Paris (75)

Plainte contre X pour 
intrusion dans un 
établissement scolaire et 
violation de domicile.

15/05/2024

E-2024-
000761

TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE 
PARIS

24082000178 Région c/ X

Conclusions de parties 
civiles produites par 
l’avocat de la Région et 
tendant à la 
condamnation de M. X, 
poursuivi notamment des 
chefs d’atteinte, d’accès 
et de maintien frauduleux 
dans un système de 
traitement automatisé de 
données à caractère 
personnel mis en œuvre 
par l’Etat, à indemniser la 
Région de ses préjudices.

16/05/2024

E-2024-
000460

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE PARIS

2412240
Région c/ X

Lycée Buffon à Paris (75)

Requête en référé aux 
fins d’expulsion de M. X 
qui occupe indûment une 
propriété régionale.

(référé mesures utiles).

16/05/2024

E-2024-
000410

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE MONTREUIL

Région c/ Société 16 Rocher et 
autres 

Requête de la Région 
tendant à la désignation 
d’un expert dans le cadre 

23/05/2024
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Référence 
Région Juridiction numéro 

d’Instance Objet Rendu-Compte Date du 
sortant

Lycée Racine à Paris (75) de travaux du lycée.

(Référé préventif). 

E-2023-
000626

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE MELUN

2303912

ENGIE ENERGIE SERVICES c/ 
Région

Travaux de réaménagement de la 
demi-pension du lycée - Lot n° 2 
« Plomberie/Chauffage/Ventilation »

Lycée Charles de Gaulle à 
Longperrier (77). 

Mémoire de la Région en 
acceptation de 
désistement. 

24/05/2024

E-2024-
000405

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE PARIS

2402754 M. X c/ Région

Mémoire de la Région 
tendant au rejet de la 
requête de M. X qui 
demande l’annulation de 
l’arrêté par lequel la 
présidente du conseil 
régional lui a infligé une 
sanction de révocation du 
4ème groupe et l'a radié 
des cadres.

03/06/2024

E-2022-
000245

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE MONTREUIL

2200916

M. François Damerval 

Délibération CR 2021-044 relative 
au règlement Intérieur du Conseil 
Régional

Mémoire en défense 
tendant au rejet de la 
requête de M. Damerval 
qui demande l’annulation 
de la délibération relative 
au règlement intérieur. 

05/06/2024

E-2024-
000973

TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE 
PARIS

Région c/ X

Plainte déposée par 
l'avocat de la Région 
contre X des chefs 
d’usurpation de l’identité 
d’un tiers ou usage de 
données permettant de 
l’identifier en vue de 
troubler sa tranquillité, 
d'accès et de maintien 
frauduleux dans un 
système de traitement 
automatisé de données 
mis en œuvre par l’État et 
de collecte de données à 
caractère personnel par 
un moyen frauduleux, 
déloyal ou illicite.

06/06/2024

E-2024-
000975

TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE 
PARIS

Région c/ X

Plainte déposée par 
l'avocat de la Région 
contre X des chefs 
d’usurpation de l’identité 
d’un tiers ou usage de 
données permettant de 

06/06/2024



Requêtes, plaintes et mémoires introduits par la Région d’Ile-de-France jusqu’au 
1er juillet 2024

5

Référence 
Région Juridiction numéro 

d’Instance Objet Rendu-Compte Date du 
sortant

l’identifier en vue de 
troubler sa tranquillité, 
d'accès et de maintien 
frauduleux dans un 
système de traitement 
automatisé de données 
mis en œuvre par l’État et 
de collecte de données à 
caractère personnel par 
un moyen frauduleux, 
déloyal ou illicite.

E-2023-
000243

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE CERGY-
PONTOISE

2301998

SAS GTM BATIMENT c/Région

Lot 3A (Clos et
Couvert) et lot 3B (Second œuvre) 
sur l’opération de travaux de 
restructuration du lycée.

Lycée professionnel « Les Côtes de
Villebon » à Meudon (92). 

Mémoire en défense de la 
Région en vue du rejet de 
la requête de la société 
tendant à faire 
condamner la Région à lui 
payer une indemnité au 
titre de travaux 
supplémentaires. 

14/06/2024

E-2024-
000327

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE MONTREUIL

2401921

SELARL JSA c/ Région

Reconstruction d’un atelier et du 
CDI du Lycée - lot n°2 « Clos 
Couvert et VRD » 

Lycée Aristide Briand au Blanc-
Mesnil (93) 

Mémoire par lequel la 
Région demande au 
Tribunal de prendre acte 
du règlement des 
sommes demandées par 
la société.  

20/06/2024

E-2022-
001048

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE MONTREUIL

2209125 M. X c/ Région

Mémoire de la Région 
tendant au rejet de la 
requête de M. X qui 
demande l’annulation de 
l’arrêté prononçant son 
exclusion temporaire pour 
une durée d’un mois. 

25/06/2024

E-2022-
000474

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 
DE MELUN

2200017 Famille X c/ Région

Mémoire en défense de la 
Région dans le cadre de 
la demande indemnitaire 
de la famille X qui sollicite 
l’indemnisation du 
préjudice subi du fait du 
décès de leur mère des 
suites de la Covid 19. 

25/06/2024

E-2024-
000990

TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE 
BOBIGNY

Région c/ X

Plainte contre X de la 
Région à la suite d’une 
intrusion dans le garage à 
vélo. 

26/06/2024

E-2024-
001013

TRIBUNAL 
JUDICIAIRE DE 
PONTOISE

Région c/ X

Lycée Jean Monet à Franconville 
(95)

Plainte c/ X de la Région 
pour dégradations 
volontaires.
  

26/06/2024

E-2023-
000355

TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF 2301498 Madame X c/ Région Mémoire en défense 

tendant au rejet de la 28/06/2024
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Référence 
Région Juridiction numéro 

d’Instance Objet Rendu-Compte Date du 
sortant

DE MONTREUIL requête de Madame X qui 
sollicite l’annulation d’une 
décision d’affectation et 
l’indemnisation des 
préjudice qu’elle estime 
avoir subis. 
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Protections fonctionnelles accordées par la Région d’Ile-de-France sur le 
fondement de l’article L. 4135-29 du code général des collectivités territoriales 

jusqu’au 1er juillet 2024

1

Référence 
Région Demandeur Date de la 

demande Rendu-Compte Date 
d’octroi 

E-2023-
001522

Madame Farida 
Adlani, Vice-
Présidente chargée 
des Solidarités, de 
la Santé et de la 
Famille

21/05/2024

Demande de protection fonctionnelle de Madame Farida 
Adlani à la suite de la diffusion sur les réseaux sociaux 
d’un tract qui reproduit sa photographie aux côtés de la 
Présidente du Conseil régional et impute à la Région de 
soutenir les soldats israéliens. 

30/05/2024

E-2024-
000983

Monsieur Patrick 
Karam, Vice-
Président chargé 
des Sports et des 
JOP, des Loisirs, 
de la Citoyenneté et 
politique de la ville, 
et de la Vie 
associative.   

28/05/2024

Demande de protection fonctionnelle de Monsieur 
Patrick Karam à la suite de propos tenus à son encontre 
lors d’un colloque du 15 mai 2024 et sur les réseaux 
sociaux par M. Damien X. 

14/06/2024


